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Retrait des suremballages pour toutes les boissons alcooliques 
 
Depuis plusieurs années, la SAQ est engagée dans la réduction de son empreinte 
environnementale en déployant plusieurs actions concrètes. La réduction de la quantité 
de verre sur le marché, une offre plus grande de vins embouteillés localement ainsi que 
l’introduction de boissons alcooliques dans des contenants à moindres impacts 
environnementaux font partie de ces dernières.  
 
Forte de cet engagement, la SAQ désire éliminer le suremballage* sur tous les produits 
commercialisés en succursale. Par conséquent, tous les vins, (tranquilles, effervescents 
et autres), les prêts-à-boire, les spiritueux ainsi que toutes les autres boissons alcooliques 
seront assujettis à cette nouvelle directive qui entrera en vigueur, pour toutes les 
commandes réceptionnées, à partir du 31 décembre 2024. 
 
Voici une liste des suremballages qui ne seront plus permis à la SAQ* (liste non 
limitative) : 
 

- Manchons (« sleeves ») pour bouteille, détachables ou non, recyclables ou non; 
- Filets; 
- Cordons avec ou sans médaille; 
- Rubans; 
- Boîte cadeau; 
- Papier de soie ou autres; 
- Valeurs ajoutées (sauf si combinées avec une dégustation animée ou un forfait 

expérientiel autorisé par la SAQ.) 
 
Afin de simplifier les communications au sujet du suremballage, vous trouverez dans ce 
document toutes les informations que vous devez connaître. En cliquant sur les différents 
liens ci-dessous vous en saurez plus sur :  
 

• L’échéancier 

• Les frais 
 
*Qu’est-ce que le suremballage?  
Il s’agit d’un emballage qui ne remplit pas une condition ou une fonction jugée nécessaire 
dans les procédés de fabrication, de conditionnement et de transport, la protection du 
produit ou encore l'information du consommateur. 
 

 
Pour toute information supplémentaire, contactez 

notre Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA), 

via Contactez-nous ou 514 254-2711. 

 

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
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Échéancier 
 

Suremballage En vigueur Non-conformité 

Pour tous les produits et répertoires 

Toutes tranches de prix 31 décembre 2024 31 mars 2025 

 
Voici une liste des suremballages qui ne seront plus permis à la SAQ* (liste non 
limitative) : 
 

- Manchons (« sleeves ») pour bouteille, détachables ou non, recyclables ou non; 
- Filets; 
- Cordons avec ou sans médaille; 
- Rubans; 
- Boîte cadeau; 
- Papier de soie ou autres; 
- Valeurs ajoutées (sauf si combinées avec une dégustation animée ou un forfait 

expérientiel autorisé par la SAQ.) 
 
Pour le moment, les produits faisant partie de l’opération « colis cadeaux » sont exclus de 
cette directive ainsi que les produits à 150$ et plus dans une boîte cadeau. 
 
Une dérogation pourrait être émise par la SAQ pour certains produits selon des critères 
établis. La SAQ a déjà communiqué avec les fournisseurs ciblés. 
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Frais de non-conformité 

 

 Frais de non-conformité  

1e année 0,25 $ 

2e année 0,50 $ 

3e année 0,75 $ 

4e année 1 $ 

5e année 2 $ 

6e année 3 $ 

 
La facture sera expédiée directement au fournisseur, à chaque semaine, en fonction des 
commandes reçues à partir de la date indiquée dans le tableau « Échéancier » à la 
colonne « non-conformité ». 
 
Exemple : 
 
Si un produit habillé d’un manchon est reçu à la SAQ, les commandes qui seront prises 
en considération dans le calcul des frais de non-conformité seront les commandes reçues 
depuis le 31 mars 2025. Si nous avons reçu 100 bouteilles depuis le 31 mars, la facture 
sera de 100 bouteilles x 0,25 $ = 25 $. 

 


